
RÉUNION DU JEUDI 20 JUIN 2019 

9 heures, salle Monory (Captation vidéo) 

TABLE RONDE 

Les enjeux du prochain G7 : quelle dynamique mondiale pour l’égalité 
femmes-hommes et les droits des femmes et des filles ?1 

DÉROULÉ 

 

1. Propos introductifs de Mme Annick Billon, présidente de la délégation.  

2. Mme Isabelle Hudon, ambassadrice du Canada : 

- présentation de l’initiative canadienne en faveur des droits des femmes et 
des filles dans le cadre de la Présidence du G7 de 2018  

- le passage de relais avec la France pour l’organisation du G7 2019 

- les attentes du Canada pour le G7 2019 

3. La contribution des ONG au G7 : interventions des représentants des ONG Care 
(Mme Sophie Chassot, chargée de Plaidoyer) et Equipop (Mme Aurélie Gal-Régniez, 
directrice, ou M. Nicolas Rainaud, chargé de Plaidoyer)2 : 

 - les attentes des ONG à l’égard du G7,  

- l’organisation du W7  et son articulation avec l’agenda du G7,  

- les recommandations adoptées à Paris le 9 mai dans le cadre du W7.  

4. Interventions des membres français du Conseil consultatif pour l’égalité entre les 
femmes et les hommes : Mme Marie Cervetti, Directrice du centre d’hébergement et 
de réinsertion Une femme un toit - FIT et M. Grégoire Théry, secrétaire général du 
Mouvement du nid et Directeur exécutif de CAP international3:  

 - le rôle du conseil, ses méthodes et calendrier de travail, sa contribution aux 
réunions ministérielles dans le cadre de la préparation du G7, 

                                                           
1 Chaque intervenant dispose d’un temps de parole de 10 minutes. 
2 Ordre des interventions à préciser. 
3 Ordre des interventions à préciser. 



 - le travail du conseil sur les lois les plus favorables aux droits des femmes : les 
lois dont la France pourrait s’inspirer pour faire progresser l’égalité / les lois 
françaises susceptibles d’être exportées dans le cadre du « bouquet législatif » élaboré 
par le conseil. 

5. Réactions de Michèle Vianès, présidente de Regards de femmes : « Les enjeux 
actuels d’une diplomatie féministe ».  

6. Temps d’échanges.  

7. Conclusions.  


